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EXAMEN DU PROJET D'ARTICLES RELATIFS AU STATUT.DU COURRIER 
DIPLOMATIQUR RT DE LA VALISE DIPLOMATIQUR NO# ACCOMPAGNRE 
PAR UR COURRIER DIPWTIQUE ET RXAMEN DES PROJETS DE 

PROTGCOLRS FACULTATIFS Y RELATIFS 

. . . . t de remprowse le Preerderge . y 

du nroiet . d*v au et&& du courriet 
et de la p accegggg$I& . fer *et5 & 

m sa résolution 44136 du 4 décembre 1989, dans laquelle elle 
notait qua la Coumission du droit isternational, en tenant compte des 
observations écrites des gouvernements et des vues exprimées lorrr des débats è 
l'Aeeembl6e, avait achevé à ea quarante et unième session la deuxième lscture 
du projet d'articles relatif8 au statut du courrier diploaatique et de la 
valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique c?t avait 
également préparé deux projets de protocoles facultatifs relatif8 l'un au 
statut du courrier et de la valise des aiseions ap&ialee et l'autre au statut 
du courrier et de la valise des organisations internationales de caractère 
universel l/, 

. . t . ., l/ W off;lclels.deetilee creaaralea . . wa~~~~~~ ma 

teixhS (A/44/10), chap. II. 
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u 88 rlsaletion 65/63 du 26 aovesbrs 1960 par hqwlle eue 
a décidé w  leu caasultathms afficlamem agai l valent iti tenus8 durane sa 
quarante-eiaquiàeo cession reprendnîent lors dr sa -rame-sixi&s sesskon, 

c 1, m de8 utile8 consultations officieuse8 qui oat 
été tmawi burant 8a qtaarmtak-sixi&s sesrioa pour ftadier le projet 
d*atticles et les projets de protacolas facultatifs y relatifs ainsi que la 
prQc&brr & suivrs vlt&riearœ&snt eI CI quf concsrss css projeta d"instrumsnts 
pour faciliter l'adoption d’une d&hiea q&&ralsnsnt acceptable a cet éqard, 
et prend wts du rmrt oral du Vice-Président da la Sfrihss Csaabsion soxs 
la prisidsncs duquel ont eu lieu cas consultations 218 

2. ll&& 9,~ ces consultatfons officieusea repredmmf lors de sa 
goatante-ssptihls shsioa; 

3. u d'isscrire i 1'oGke du jour pzovhoire ds sa 
quarapte-septibe ssssion la qwotion intitalk "Emmsn (to. projet d'articles 
rehtifs au statut du courrier diplo4sstiqus et ds la valhe diplaœntiqus non 
ace~ par un courrier dîplœatique et muaen des projete de protocoles 
faaltatifs y rel8tifs”. 


